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Fondation
- Enduit
  d'étanchéité
- Béton
- Pare-humidité*
- Panneaux de polystyrène
  à perméance moyenne
  sur toute la surface
  30 mm (1 3/16 po)
  RSI 0,88 (R-5,0)
- Montants 38 x 89 mm à 600 mm
  c/c (2 x 4 po à 24 po c/c)
- Isolant en natte
  89 mm (3 1/2 po)
  RSI 2,13 (R-12,1)
- Pare-vapeur
- Gypse 13 mm (1/2 po)

Fondation de béton
servant de pare-air

Garniture d'étanchéité
sous la lisse basse
largeur 89 mm (3 1/2 po)

Charpente appuyée
sur les panneaux
isolant

avec des panneaux de polystyrène à perméance moyenne et de l'isolant en natte
Étanchéité à l'air avec la fondation

  031.112.03.001.12

Isolation des fondations par l'intérieur

R total = RSI 3,28 (R-18,6)                  R effectif = RSI 3,05 (R-17,3)

* Une membrane pare-humidité entre le béton et l'isolant rigide expansé peut être nécessaire selon les
   prescriptions du Code de construction du Québec - chapitre 1, Bâtiment et Code national du bâtiment
   du Canada 1995 (modifié pour le Québec). Consultez le fabricant du produit pour obtenir plus de détails.


